
COMPTE RENDUCONSEIL MUNICIPAL DU 14 AVRIL 2008

COMMISSIONS COMMUNALES
Suite au renouvellement du Conseil Municipal, Monsieur le Maire invite les Conseillers à désigner les 
membres des diverses commissions.
Les commissions communales sont ainsi formées :
ETUDES, PROJETS ET CADRE DE VIE :
Olivier Muller, Laurent Adam, Marie-Noëlle De Bona, Evelyne Derruau, Rui Dias, Jean Filomena, 
Claudine Glottin, Yves Grayo, Alain Grébil, Francine Jacquemin, Denis Schloupt ;
FINANCES ET ECONOMIE :
Rui Dias, Laurent Adam, Olivier Muller, Yves Grayo, Denis Schloupt ;
ECOLES :
Marie-Noëlle De Bona, Valérie Lorsong, Claude Benoit ;
ASSOCIATIONS, SPORTS, LOISIRS, CULTURE
Marie-Noëlle De Bona, Evelyne Derruau, Claudine Glottin, Yves Grayo, Alain Grébil, Francine 
Jacquemin, Valérie Lorsong, Christian Meyer, Denis Schloupt ;
PERSONNEL COMMUNAL :
Laurent Adam, Claude Benoit, Marie-Noëlle De Bona, Alain Grébil,;
COMMUNICATION : 
Yves Grayo, Laurent Adam, Evelyne Derruau, Claudine Glottin ;
SÉCURITÉ : 
Yves Grayo, Laurent Adam, Claude Benoit, Jean Filomena, Alain Grébil, Christian Meyer, Denis 
Schloupt ;
AIDE SOCIALE :
Marie-Noëlle De Bona, Evelyne Derruau, , Jean Filomena, Francine Jacquemin Valérie Lorsong ;

DÉLÉGUÉ SÉCURITÉ ROUTIÈRE : Christian Meyer
CORRESPONDANT DÉFENSE : Jean Filomena
Monsieur le Maire est membre de droit de toutes les commissions, les personnes dont le nom est souligné 
sont les responsables de commission.

COMMISSION D’APPEL D’OFFRES
Considérant qu'en dehors de Monsieur le maire, qui en est le président, cette commission est composée de 3 
membres titulaires et 3 suppléants, élus par le conseil municipal en son sein à la représentation 
proportionnelle  au plus fort reste.
Sont proclamés :
Membres titulaires :

a. Yves GRAYO
b. Claude BENOIT
c. Laurent ADAM

Membres suppléants :
a. Olivier MULLER
b. Denis SCHLOUPT
c. Christian MEYER

TAUX DES IMPOTS LOCAUX

Monsieur le Maire expose les conditions dans lesquelles peuvent être fixés les taux des quatre impôts 
locaux ;
Considérant les conclusions de la commission des finances à savoir : « la rigueur de la gestion des dépenses 
de fonctionnement permet l’équilibre du budget sans augmentation des impôts locaux ».
Après délibération les conseillers décident, de reconduire les taux de l'exercice précédent soit :

� Taxe d’habitation                   9,23 %
�  Foncier bâti                         11,51 %
�  Foncier non bâti                   34,60 %
�  Taxe professionnelle              7,52 %

BUDGET PRIMITIF 2008

Le Conseil Municipal adopte, le budget primitif de l'exercice 2008 arrêté comme suit :
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Fonctionnement

Dépenses :               450 790,86

Recettes :                450 790,86

Investissement

Dépenses :               668 599,93

Recettes :                668 599,93

BUDGET PRIMITIF ASSAINISSEMENT 2008

Le Conseil Municipal, adopte, le budget primitif assainissement de l'exercice 2008 arrêté comme suit :

Exploitation

Dépenses :               172 722,68

Recettes :                172 722,68

Investissement

Dépenses :               818 936,59

Recettes :                818 936,59

SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS

Monsieur le Maire demande aux conseillers de se prononcer sur le montant des subventions accordées aux 

associations pour l’année 2008.

Les conseillers membres d'un bureau étant sortis, pour la décision concernant leur association.

Après délibération les subventions de fonctionnement annuelles sont attribuées comme suit : 

� Anciens Combattants                                                 300 €

� Billard CLUB                      300 €

� Cercle Omnisports               610 €

� Conseil de Fabrique              300 €

� Entente Sportive                1 130 €

� M.J.C                               1 220 €

� Fondation Bompard                        107 €

� Secouristes de Rémilly                     77 €

� Téléthon                                         77 €

� Usep Metz 6                                   77 € 

� AGIRR                                           77 €
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